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ment & échangez leurs Pleinpouvoirs,dont les copies
feront inferees a la fin du prefent Traité, font convenus
à la gloire de Dieu, & pour le bien de la Chrétienté,
des conditions de Paix, & d'amitié qui fuivent.

ART. L

Il y aura une bonne & fincere Paix entre Sa Maieffé
Tres Chrétienne, & fes Succefeurs , d'une part, & Sa
Majeflé Pruffienne , fes Succeffeurs, de l'autre, fans
pouvoir jamais être alterée enaucune maniere; en for-
te que dés ce Même jour toutes fortes d'A6esd'hofti-
litez cefferont de parc & d'autre abfolunient, tant par
fner que par terre,& que l'ancienne bonne amitié foit
rétablie entre ladite Majefté Tres-Chrétienne, & Sa
Majefté le Roy de Pruffe de maniere qu'ils tâcheront
reciproquement à fe garentir de tout dommage, &
à fe procurer toutes fortes d'avantages.

ART. Il.

Enconfequence de ce renouvellement d'amitiéréc'ci-
proque;ledit Seigneur Roy de Pruffe rétirera de bonne
foy toutes fes Troupes,tant des Pays-Bas, qu'ailleurs,
aufli-tôr aprés léchange faite des Ratifications du pre-
fent Traité, & promet de ne les faire fervir-durant la
prefente Guerre contre le Roy Trés-Chrétien, nulle
part, tousquelque prétexte que ce foit , au de-là du
contingent qu'il eff obligé de fournir en qualité de
membre de l'Empire.


